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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 41710

Texte de la question

M. Jean-Marie Roux appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'article 14 du decret no 95-935 du 17
aout 1995 portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995 relative a l'acces a l'activite de conducteur et
a la profession d'exploitant de taxi. Cet article 14 dispense de l'examen necessaire a la delivrance du certificat
de capacite professionnelle les conducteurs de taxi justifiant de l'exercice de cette activite a la date de
publication de l'arrete ministeriel prevu a l'article 4, soit le 19 decembre 1995. Une telle redaction foncee sur
l'exercice de l'activite de taxi a une date precise, et non sur l'experience professionnelle, comme cela est
generalement le cas dans d'autres domaines d'activite, penalise les chauffeurs experimentes ayant du
interrompre leur activite, notamment pour des raisons de sante. De plus, elle semble en contradiction avec
l'article 5 du meme decret qui, pour les ressortissants des autres Etats membres de l'Union europeenne, exige
une telle experience, soit deux annees consecutives a plein temps ou l'equivalent a temps partiel au cours des
dix dernieres annees. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte modifier le decret du 17 aout 1995
pour permettre, comme l'autorise la loi du 20 janvier 1995 qui n'impose aucune date fixe, la prise en compte de
l'experience des conducteurs de taxi ayant du interrompre leur activite.

Texte de la réponse

L'article 14 du decret no 95-935 du 17 aout 1995 portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995
relative a l'acces a l'activite de conducteur et a la profession d'exploitant de taxi dispense les conducteurs de taxi
justifiant de l'exercice de cette activite a la date de publication de l'arrete interministeriel prevu a l'article 4 de la
totalite des epreuves de l'examen du certificat de capacite professionnelle. L'arrete susvise ayant fait l'objet
d'une publication au Journal officiel le 14 decembre 1995, tout candidat a l'exercice de l'activite de chauffeur de
taxi ne repondant pas aux conditions de l'article 14 precite doit, conformement a l'article 2 de la loi du 20 janvier
1995, etre titulaire du certificat de capacite professionnelle. En outre, si la loi n'imposait pas de date precise
quant a l'obtention de ce diplome, il n'en demeure pas moins que cet examen est une obligation au regard des
textes en vigueur. Pour ce qui a trait plus specifiquement a l'article 5 du decret du 17 aout 1995, lequel regit la
situation des ressortissants des Etats membres de l'Union europeenne ou d'un autre Etat partie a l'accord sur
l'espace economique europeen, le ministre de l'interieur informe l'honorable parlementaire que, si cet article
prend en compte un minimum d'experience professionnelle pour leur acces a cette activite, ces ressortissants
n'en sont pas moins tenus, en vertu de l'article 3 du decret de 1995, de subir les epreuves de la deuxieme partie
du certificat de capacite professionnelle a laquelle les textes ont reconnu une valeur locale. Par ailleurs, il
convient de souligner que la loi du 20 janvier 1995 a ete adoptee apres avoir fait l'objet d'une large concertation
aupres des organisations professionnelles representatives ; que ce texte a, notamment, comme objectif
prioritaire, d'assurer une meilleure qualification professionnelle ainsi qu'une plus grande qualite du service rendu
; aussi, il n'est pas envisage, a ce jour, de modifier le decret du 17 aout 1995.
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